
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

Le 23 novembre 2022 

PAR SDE ET COURRIEL 

Me Adina Georgescu 
Ligne directe : 514.871.5494 
acgeorgescu@millerthomson.com 

Me Véronique Dubois 
Secrétaire 
RÉGIE DE L’ÉNERGIE 
800, Place Victoria - Bureau 2.55 
Montréal (Québec) H4Z 1A2 
 
OBJET : 3ème Demande amendée d’approbation du plan d’approvisionnement et demandes de 

modification des tarifs de Gazifère Inc. à compter du 1er janvier 2023 et du 1er janvier 
2024 (« Demande ») 

 Dossier de la Régie : R-4194-2022 (Phase 2) 
Notre dossier : 111216.0129 

 

Chère consoeur, 

Nous déposons ci-joint une Demande modifiée dans le cadre de la phase 2 du dossier mentionné 
en titre ainsi que la pièce GI-22, Document 3, déposée sous pli confidentiel, une déclaration sous 
serment de M. Benoit Gratton au soutien de la demande pour ordonnance de confidentialité 
relative à la pièce GI-22, Document 3 et une liste des pièces révisée. 

Dans le cadre de sa Demande modifiée, Gazifère soumet à la Régie, pour approbation, une 
demande de déclarer provisoire, à compter du 1er janvier 2023, le Tarif de gaz de source 
renouvelable proposé par Gazifère pour l’année 2023. Une décision prioritaire, avant le 7 
décembre 2022, serait nécessaire relativement à cette demande.  

Par ailleurs, le 18 novembre dernier, la Régie a rendu sa décision procédurale D-2022-132, 
établissant notamment l’échéancier de traitement de la phase 2 du présent dossier. Aux termes 
de cet échéancier, Gazifère est appelée à déposer les réponses aux demandes de 
renseignements (« DDR ») de la Régie et des intervenants le 13 janvier 2023, à 12h. 

Or, Gazifère ne sera pas en mesure de respecter ce délai, d’une part en raison de la période des 
Fêtes, et d’autre part, en raison de la fin d’année financière de l’entreprise qui aura pour effet de 
mobiliser des ressources clés du distributeur dès le début du mois de janvier pour procéder à la 
fermeture des livres comptables de l’année 2022.   

Pour ces motifs, Gazifère demande respectueusement à la Régie de lui octroyer un délai jusqu’au 
20 janvier 2023 pour le dépôt de ses réponses aux DDR. 
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Veuillez agréer, chère consoeur, l'expression de nos sentiments les meilleurs. 
 

MILLER THOMSON sencrl 

(s) Adina Georgescu 

Adina Georgescu 
ACG/ 
c.c. (par courriel seulement) 
 Me Geneviève Paquet (GRAME) 

Me Pierre-Olivier Charlebois (FCEI)    
 Me Steve Cadrin (ACEF de l'Outaouais)  
 Me Dominique Neuman (RTIEÉ) 
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